
Souvent, sans attendre le permis
que délivrent les services compétents
autorisant ces interventions, les mis en
cause dans ces détériorations entre-
prennent unilatéralement leurs travaux
sans prendre en compte l’existence de
réseaux électriques ou autres. Travaux
provoquant généralement des coupures

dans l’alimentation en énergie élec-
trique des foyers et des commerces
durant plusieurs heures, si ce n’est pour
toute la journée, avant le rétablissement
du courant électrique par les techniciens
de l’entreprise. D’autant plus que les tra-
vaux à l’origine des détériorations inter-
viennent souvent en période estivale

marquée par de grosses chaleurs indis-
posant bébés, personnes âgées et
malades chroniques. C’est aussi le cas
notamment pour les crémeries, bouche-
ries et autres commerces de produits et
aliments privés ainsi d’électricité néces-
saire au respect rigoureux de la chaîne
de froid. Cette situation se traduit égale-
ment par des charges supplémentaires
que supporte l’entreprise pour les tra-
vaux de rétablissement du courant élec-
trique. A cela s’ajoute les agressions et
autres piratages des lignes électriques
par des personnes sans scrupule qui

consomment cette énergie à l’œil sans
débourser le moindre centime ; ils ont
même agressé des agents de l’entrepri-
se qui ont essayé l’année passée de
couper les fils, qui alimentaient anarchi-
quement et contrairement à la loi, des
habitations précaires et des commerces
de même type. Ces branchements
avaient par le passé provoqué des
incendies dus à des courts- circuits qui,
grâce à l’intervention des agents de la
Protection civile, n’ont heureusement
pas fait de victimes.

A. Bouacha
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ELLES SONT LE FAIT DE TRAVAUX ANARCHIQUES

35 cas de détériorations dans les réseaux
électriques à Annaba

La Société de distribution de l’électricité (SDE) de Annaba a
dénombré, depuis le début de l’année en cours seulement, quelque
35 détériorations dans ses réseaux de distribution dues à des inter-
ventions anarchiques d’entreprises ou de privés au chef-lieu mais
aussi dans certaines autres localités de la wilaya. 

C’est donc la 44e juridiction
au niveau national qui vient
d’être installée et qui englobe-
ra désormais les tribunaux
d’El-Bayadh, Bougtob et
Labiodh-Sidi-Cheikh. Le
ministre a également mis en
service le nouveau tribunal
d’El-Bayadh, évalué à un coût
de 387 millions DA ; alors
qu’un exposé des différentes
activités des tribunaux de la
wilaya lui a été présenté. 

En abordant les grands
axes du secteur de la justice,
retenus au Conseil des
ministres, le membre du gou-
vernement a mis en exergue
les nouvelles dispositions du
code des procédures pénales
qui garantissent les droits et
les libertés, tant du côté des
magistrats que du côté des
personnes et des avocats.
«Nous continuons à œuvrer
pour l’édification d’un Etat de
droit, l’un des grands jalons du
programme du président de la
République. Des réformes
énormes et des projets dans le
secteur de la justice ont été
engagés, à l’exemple de la
finalisation du projet du nou-
veau code de procédures
pénales, l’élaboration des
textes réglementant la promo-
tion de la formation des magis-
trats, les nouvelles mesures
pour protéger les dénoncia-

teurs des crimes, de blanchi-
ment d’argent, de corruption et
de terrorisme. Nous conti-
nuons aussi à rapprocher au
maximum l’appareil judiciaire
du citoyen et l’amélioration du
service public : chaque wilaya
aura sa cour de justice, alors

que trois autres seront instal-
lées avant la fin de l’année en
cours, à savoir Khenchela,
Mila et El-Taref.»

M. Louh a aussi souligné
que ces projets permettront
d’ouvrir des débats objectifs
selon le respect de la loi ; bien
que le magistrat reste le pre-
mier garant de l’indépendance
de la justice et le garant des
libertés et des droits du citoyen
et de ses biens. «Ces projets
sont conçus pour renforcer la
crédibilité de la justice, alléger
les mesures et garantir les
droits durant l’instruction préli-
minaire des suspects, l’inno-

cence, la mise sous mandat de
dépôt, les procédures de
recours et de cassation ainsi
que le traitement des dossiers
et leur transmission à la Cour
suprême dans les plus brefs
délais», dira le ministre, qui n’a
pas cessé à chaque fois de
rappeler que «les magistrats
doivent être vigilants dans les
jugements, et préserver les
libertés individuelles, comme
ils doivent introduire l’emprein-
te génétique dans l’instruction
et le traitement des affaires
afin de lutter contre la falsifica-
tion».  Par ailleurs, il a souligné
que des réformes sont enga-

gées au niveau de la Cour
suprême afin de garantir
davantage les droits collectifs
et individuels, comme au
niveau de la formation. De ce
fait, dira-t-il, l’Ecole supérieure
de la magistrature ouvrira ses
portes aux nouveaux bache-
liers selon les critères requis
bien sûr. Déclare-t-il. 

Le ministre de la Justice,
Garde des sceaux a fait savoir
que des efforts énormes sont
engagés pour l’amélioration
des conditions socioprofes-
sionnelles des travailleurs du
secteur.

B. Henine

JUSTICE

Inauguration de la 44e juridiction à El-Bayadh
Le ministre de la Justice, Garde des sceaux,  Tayeb

Louh, a effectué dans la journée de jeudi dernier (23
juillet), une visite d’inspection et de travail dans la
wilaya d’El-Bayadh, où il a inauguré le siège provisoire
de la cour de justice et le tribunal administratif au niveau
du chef-lieu de la wilaya, jusque -là, centralisés au
niveau de la cour de Saïda et a procédé à l’installation de
M. Benkhedda Benomar, président de la cour et M. Farid
Gouasmia Farid, procureur général. 

M. Belhakem Mustafa, recteur
de l’Université Abdelhamid-
Benbadis, nous a rencontrés pour
faire le point sur les nouveautés de
la rentrée universitaire 2015-2016
et les grands projets d’avenir,
notamment le pôle de recherche.

Le recteur a indiqué que tout est prêt
pour accueillir les nouveaux bacheliers
dont le nombre sera connu dès la confirma-
tion finale des inscriptions qui se fera entre
le 26 juillet et le 6 août.  Quelque 6 000
nouveaux bacheliers ont choisi l’université
de Mostaganem, selon les estimations
liées à la rentrée universitaire 2015-2016
mais, toutefois, des variations peuvent se
produire sur les chiffres communiqués. 

En outre, l’université prend en charge
les étudiants de 12 wilayas en langue
espagnole, de 5 wilayas dans les spéciali-
tés sport, de 48 wilayas pour les arts et
l’agronomie, de 12 wilayas pour l’Ecole
normale supérieure et un recrutement
national pour l’Ecole préparatoire des

Sciences de la nature et de la vie.  En
outre, 139 étudiants de plusieurs nationali-
tés africaine et arabe et 3 étudiants euro-
péens  suivent le cursus universitaire dans
cette université. Un recrutement de 67
postes de maître assistant pour les facultés
et pour  le nouveau système LMD sera réa-
lisé et une trentaine de postes  de doctorat
seront ouverts  dans plusieurs spécialités
pour les étudiants titulaires du master ou
du magister. Le concours d’admission se
fera après une sélection du dossier et qui
sera suivie par le concours. 

La formation doctorale est possible
grâce au potentiel d’encadrement qui exis-
te à l’Université de Mostaganem, soit 1 200
enseignants tandis que pour la Faculté de
médecine, 25 assistants hospitalo-universi-
taires, 2 maîtres de conférences et 1 pro-
fesseur ont été  recrutés récemment pallier
le déficit enregistré dans cette faculté. 

Concernant la formation pratique des
futurs toubibs, les étudiants en médecine
sont dirigés vers les différents services  des
structures sanitaires en attendant l’ouvertu-

re du CHU.  L’université dispose aussi de
44 laboratoires regroupant des chercheurs
dans plusieurs filières, les sciences
humaines, les langues, la littérature, les
sciences et technologie, l’économie, les
sciences naturelles, l’architecture et la
médecine. 

Au plan de la coopération internationale
des accords ont été conclus par
l’Université de Mostaganem avec des uni-
versité européennes et maghrébines et les
majors de promotion bénéficieront d’une
bourse à l’étranger en plus, les plus chan-
ceux des étudiants seront recrutés dès leur
sortie de l’université pour regagner le
monde du travail à la faveur des conven-
tions signées avec les entreprises éta-
tiques et privées et des conventions-
cadres sont signées régulièrement pour un
stage pratique sur le tas. 

Enfin, le recteur devait conclure cet
entretien pour féliciter les nouveaux bache-
liers et leur souhaiter de la réussite avec un
bon séjour à l’université.

A. B.

MOSTAGANEM

Le recteur de l’université parle de la rentrée

AÏN-TÉMOUCHENT

Les éleveurs
du douar

Ezzaïr-Boualem 
d'El-Amria
demandent 

de l'électricité 
De nombreux éleveurs

de bétail habitant la localité
de Ezzaïr-Boualem distante
de deux kilomètres à l’ouest
de la commune d’El-Amria,
souffrent le martyre pour
entretenir leur élevage
d'ovins et bovins en raison
de l'absence de l'électricité
dans leurs étables.

Ces agriculteurs au
nombre d'une quinzaine
disent qu'ils font le parcours
du combattant pour s'appro-
visionner en courant élec-
trique  en ramenant cette
précieuse denrée à des
dizaines, voire des centaines
de mètres par leurs propres
moyens uniquement pour
entretenir leurs vaches par
cette chaleur caniculaire qui
sévit dans le pays.

Ces agriculteurs et leurs
familles souhaitent que les
responsables concernés dai-
gnent les équiper en électri-
cité pour pouvoir s'adonner
pleinement à leur élevage de
bétail et par la même occa-
sion à produire du lait pour
ensuite le commercialiser
dans de bonnes conditions.
Ces chefs de famille utilisent
leurs propres moyens pour
ramener des cables d'électri-
cité de plusieurs dizaines de
mètres et alimenter leurs éle-
vages, des moyens qu'ils
voient assez minimes vu le
nombre important de vaches
laitières,ainsi que les brebis
et autres poulets qu'ils com-
mercialisent presque sur
toute l'Oranie. Ils disent que
sans électricité, ils ne peu-
vent continuer leur activité et
risquent d'abandonner leur
travail qui reste leur seule
ressource à eux et à leurs
familles. Raison pour laquel-
le ils souhaitent un geste de
la part des autorités locales
en vue de les aider avec
l'installation d’un réseau
électrique pour qu'ils puis-
sent continuer à élever et
produire le bétail et notam-
ment les vaches laitières tout
en promettant qu'ils sont
capables de couvrir le mar-
ché régional en lait.

S. B.

La famille Zekri
d’El-Harrach
félicite leur fille,
la jolie princes-
se adorée

ROMAÏSSA

pour sa réussite
au bac avec brio. 

Félicitations et
mille bravos, nous
sommes fiers de
toi.

CONDOLÉANCESCONDOLÉANCES

Le Président-directeur général et
l’ensemble du personnel de
l’EPE/SPA Les Moulins de
Tadmaït, profondément affectés
par le décès de leur collègue 

LAGAB Saïd
Directeur d’exploitation

présentent à sa famille et à ses
proches leurs sincères condo-
léances, les assurent en cette
pénible et douloureuse circonstan-
ce de leur profonde sympathie et
prient Dieu le Tout-Puissant d’ac-
corder au défunt Sa Miséricorde et
l’accueillir en Son Vaste Paradis.

«A Dieu nous appartenons 
et à Lui nous retournons.»
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